
Le District d’Indre et Loire pourra organiser une journée de pré-compétition pour accéder aux :  

 brassages ELITE (U15 et U13)   
 Départemental 1 (U18 et U17) des différents championnats départementaux en une 

seule phase 

sous la forme de triangulaire, quadrangulaire, ou match simple, selon le nombre d’équipes 
inscrites.  

Cette journée se déroulera le samedi 6 septembre 2025.  

Tous les clubs peuvent prétendre participer à la journée de pré-sélection des Brassages ELITE 
de la 1ère phase ou aux Championnats Départemental 1, sous conditions suivantes : 

Article 1 - INSCRIPTION 

 S’inscrire sur Foot Club pour le mercredi 16 juillet 2025 dernier délai et attester des 
renseignements concernant l’éducateur responsable de l’équipe concernée. 

Article 2 – ENCADREMENT 

L’éducateur encadrant l’équipe qui formule la demande doit répondre à l’un des 4 critères ci-
dessous :  

 Être titulaire d’un titre à finalité professionnelle (BMF minimum).  

 Être titulaire du DF coach « jeunes » à partir de la saison 2023-2024. 
 Posséder le CFF certifié de la catégorie concernée ou le CFI (à partir de la saison 2023-

2024). 
 Avoir suivi le module de la catégorie concernée. 

Article 3 - PROJET CLUB 

 Le club demandeur doit répondre à l’un des 3 critères ci-dessous : 

 Avoir un label fédéral jeunes valable en cours, quel que soit le niveau de celui-ci. 
 Avoir fait une demande d’obtention du label fédéral jeunes à N-1. 
 Avoir renseigné à N-1 l’outil « autodiagnostic » sans forcément avoir déclencher la 

demande de label. 



Article 4 – CONDITIONS 

 Les clubs répondant aux conditions de l’article 1, 2 et 3 pourront disputer les 
rencontres de pré-compétition ELITE ou s’inscrire aux championnats D1. Ceux ne 
répondant pas aux conditions seront inscrits de fait en brassage Masse (U15 et U13) 
ou Départemental 2 (U18 et U17). 
 

 Clubs exemptés de la journée pré-compétition et engagés directement au 1er niveau : 

CHAMPIONNAT U18 :  

Equipes provenant de U16 R2, équipes classées de la 2ème à la 5ème place U17 D1, 1er de chaque 
poule de D2 (4 équipes) 

CHAMPIONNAT U17 : 

Equipes provenant de U16 R2, U15 R2, équipes classées 1er et 2ème du U15 D1 (4 équipes) 

CHAMPIONNAT U15 : 

Equipes provenant de U14 R1 ou U14 R2 

CHAMPIONNAT U13 : 

Equipes provenant de U12 R1 et équipes classées de la 1ère à la 4ème place de U12 (2 poules - 
8 équipes). 

AUTRE DISPOSITION : 

Les clubs disposant d’équipes engagées dans les 5 catégories suivantes lors de la saison en 
cours : 

1. U13 R1 
2. U14 R1 ou R2 
3. U15 R1 
4. U16 R1 ou R2 ou U17 National 
5. U18 Régional ou U19 National 

seront exemptés de la journée de pré-compétition. 


